
Cette attestation de classement n'a qu'une valeur informative. Seuls le procès-verbal et ses éventuelles extensions de classement qui seront délivrés - et dans leur 
version intégrale - permettent la vérification de conformité nécessaire à la validité de l'objet (la durée de validité du procès-verbal sera limitée à 9 mois ou 5 ans). 

 

 

RÉSISTANCE au FEU des ÉLÉMENTS de CONSTRUCTION 
Selon Arrêté du 22 mars 2004  du Ministère de l'Intérieur 

 

ATTESTATION de CLASSEMENT 
 

 
 
 
 
Objet : Essai de résistance au feu d’une cloison pleine  
 
Essai n° : 06 – V – 042 Effectué le : 06 février 2006 

Procès-verbal n° : 06 – V – 042 

 
Demandeur : MAARS HOLDING B.V. 

Newtonweg 1 
Postbus 1000 
NL – 3840 HARDERWIJK 

 
Concernant : Une cloison pleine de type String Max 

 
Il s’agit d’une cloison d'épaisseur 100 mm à ossature métallique et parements en 
panneaux de particules de bois agglomérés. 
L'ossature est constituée de montants d'épaisseur 8/10 mm emboîtés sur des lisses 
haute et basse. 
Les parements peuvent être mis en œuvre l'un contre l'autre ou de manière à laisser 
un joint creux de largeur 5 mm. 
 
L’isolation de la cloison est assurée par de la laine de roche 201 de chez ROCKWOOL 
de masse volumique 35 kg/m3 et d’épaisseur 40 mm. 
 
 

 
 
 
 
Classement : EI 30  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Maizières-lès-Metz, le 24 mars 2006 

 
 
 

Alexandre CAPUZZO 
Ingénieur Chargé d'Essais 

 










